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Ancenis Saint Géréon, le 10 mars 2026 

 
 
 
 
 

 
Note de présentation brève et synthétique retraçant les informations 

financières essentielles de la Communauté de Communes du Pays d’Ancenis 
et jointe au  

Compte administratif de l’exercice 2025 
 
 
 

 
 
Conformément à l’article 107 de la loi NOTRe, dans les communes et leurs établissements 
publics, les départements, les régions et les métropoles, une présentation brève et synthétique 
à destination des citoyens et retraçant les informations financières essentielles devra être 
annexée au budget primitif et au compte administratif (article L.2313-1 du CGCT). La forme et 
le contenu de cette note de présentation brève et synthétique restent à l’appréciation des 
collectivités locales.  
 
Les Comptes Administratifs ont été délibérés au Conseil Communautaire du 12 février 2026. 
 
 
 
1- DONNEES SYNTHETIQUES SUR LA SITUATION FINANCIERE DE LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DU PAYS D’ANCENIS  
 

A- Informations statistiques, fiscales et financières à partir de la fiche individuelle 
DGF 2025 : 
 

- Code SIREN : 244400552 
- Régime fiscal : Fiscalité professionnelle unique 
- Nombre de communes membres : 20 
- Population totale INSEE au 01.01.2025 : 71163 
- Potentiel fiscal : 31 714 584 €  
- Potentiel fiscal par hab : 443,95 €  
- Coefficient d’intégration fiscale (CIF) : 0,398 
- CIF moyen de la catégorie : 0,399 
- Dotation d’intercommunalité totale 2025 : 1 481 210 € 
- Dotation d’intercommunalité par habitant 2025 : 20,81 € /hab  
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B- Ratios financiers 2025 de la Communauté de Communes du Pays d’Ancenis  
(En €/hab. pour les ratios 1 à 6 puis en pourcentage- budgets principaux) 
 
 

 
 

 
 

2- PRESENTATION GENERALE DES COMPTES ADMINISTRATIFS 2025 
 
 

A- Réalisations du budget principal 2025 
 

Le budget principal permet le fonctionnement de l’administration territoriale, les relations 
financières avec les communes ainsi que le financement de nombreux d’investissements 
(travaux des zones d’activités, les milieux aquatiques …).  
 

 
 
 
B- Réalisations des budgets annexes 2025 

 
 

Les budgets annexes concernent les aménagements des parcs d’activités économiques, la 
gestion des déchets, l’assainissement collectif et non collectif, l’aéroport et les énergies 
renouvelables. 
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C- Présentation consolidée des budgets 2025 
 

 

 
 
 
 
3- LES RESULTATS DE CLOTURE 2025 
 
 

 Les résultats de clôture 2025 sont :  
 
 

BUDGETS MONTANTS DE CLOTURE  

Un budget principal et deux budgets à caractère administratif 30,781 millions d’€ 

Quatre budgets annexes à caractère industriel et commercial  10,434 millions d’€ 

TOTAL  41,215 millions d’€ 

 
 
 

Résultats de clôture 
après Restes à réaliser 2022 2023 2024 2025 

Principal 34 804 K€ 36 590 K€ 33 641 K€ 30 781 K€ 

Déchets 4 494 K€ 5 654 K€ 5 432 K€ 4 176 K€ 

SPANC 449 K€ 422 K€ 440 K€ 316 K€ 

Assainissement collectif  5 165 K€ 5 639 K€ 6 953 K€ 5 871 K€ 

Parcs d’activités 369 K€ 0 K€ 0 K€ 0 K€ 

Energies Renouvelables S.O 43 K€ 48 K€ 69 K€ 

Aéroport 0 K€ 0 K€ 0 K€ 0 K€ 

TOTAL 45 282 K€ 48 349 K€ 46 514 K€ 41 215 K€ 
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 Décomposition du résultat de clôture du budget principal : 
 
 

 
Résultat de l’exercice :                                       + 3,944 M€ 
Reprise de l’exercice antérieur :                        + 33,640 M€ 
Besoin de financement des investissements :       -  2,979 M€ 
Besoin de financement des restes à réaliser :       - 3,824 M€ 

                                                                     = 
Solde de clôture :                                              30,781 M€ 
 

 
 
 
4– LES RECETTES FISCALES DEFINITIVES 2025   
 
 
La M57 distingue au sein de la fiscalité les impôts qui sont perçus actuellement auprès des 
entreprises et des particuliers (chapitre 731) des impôts qui sont versées au titre de 
compensation suite à des réformes fiscales et transferts de compétence (chapitre 73).  
 

 
 
La somme des recettes ayant une origine de fiscalité directe et devenues compensatoire 
de 14,616 M€ est ainsi répartie : 

 

Fraction de TVA nationale / réforme taxe d’habitation 5,692 millions d’€ 

Fraction de TVA nationale / réforme Cotisation sur la Valeur Ajoutée 
des Entreprises 5,239 millions d’€ 

Fonds National de Garantie Individuelle des Ressources  2,924 millions d’€ 

Fonds de péréquation des ressources comm et intercom. (FNGIR) 0,678 million d’€ 

Attribution de compensation (reversement des communes La Roche 
Blanche, Joué sur Erdre et Oudon) 0,055 million d’€ 

Régularisation fraction TVA 2024 définitive  0,028 million d’€ 

 
 
Le chapitre concerne la fiscalité directe auprès des entreprises et des particuliers.  
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La somme des recettes fiscales de 11,390 M€ est ainsi répartie : 

Taxe d’habitation  0,181 million d’€  

Produit additionnel de foncier non bâti transféré 0,086 million d’€ 

Taxe foncière sur les propriétés bâties 1,420 million d’€ 

Taxe foncière sur les propriétés non bâties 0,089 million d’€ 

Cotisation Foncière des Entreprises 6,968 millions d’€ 

Taxe sur les Surfaces Commerciales  1,245 million d’€ 

Imposition Forfaitaire sur les Entreprises de Réseaux  1,048 million d’€ 

Autres contributions directes (rôles supplémentaires) 0,353 million d’€ 
 
 
 
5- LA CAPACITE D’AUTOFINANCEMENT 
 

Le montant d’épargne nette qui permet de déterminer la capacité à financer les dépenses 
d’investissement par des ressources propres est pour le budget principal 2025 de 5,982 
millions d’euros, soit 84,89 euros par habitant.  
La moyenne par habitant pour l’ensemble des communautés de communes à fiscalité 
professionnelle unique est de 83 euros.  
 
 

6- QUALIFICATION VERTE DES COMPTES ADMINISTRATIFS 
 
L’article 191 de la Loi de finances initiale 2024 dispose que les collectivités présentent lors 
du compte administratif une annexe environnementale « Impact du budget pour la transition 
écologique » 
 
Deux axes sont concernés aux CA 2025 pour la transition écologique : axe atténuation et 
axe biodiversité  
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7- PANORAMA DES PRINCIPAUX INVESTISSEMENTS 
 

Retour sur les principaux investissements réalisés depuis 2020 
 
Sur l’ensemble du mandat, les investissements ont progressivement augmenté d’année en 
année jusqu’à atteindre 15 M€ en 2025. A noter que les premières années du mandat 2020 
à 2022 ont été marquées par les crises sanitaires. 
 
Les principales réalisations ont été :  
- Les opérations de réhabilitation des piscines Jean Blanchet et Alexandre Braud, 
- La création de l’aire d’accueil des gens du voyage de Ligné, 
- La poursuite du programme de restauration des cours d’eau, 
- La reconstruction de la station d’épuration de Mésanger et l’extension de la STEP de Ligné, 
- L’aménagement du bâtiment Espace Entreprendre ; les opérations de requalification des 

zones d’activités ; la réalisation des giratoires de l’Espace 23 et de l’Hermitage, 
- L’aménagement du 3ème étage du bâtiment des Ursulines. 

 

Trois budgets ont des investissements annuels moyens supérieurs à 100 K€ :  
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Les principales réalisations en investissement en 2025  
 
Les dépenses d’investissement pour le budget principal s’élèvent à un total de 11,633 M€.  
Elles concernent pour une large part la réhabilitation des centres aquatiques (6,187 M€).  
 
 

ACTIONS / budget principal REALISATIONS € 

EQUIPEMENTS AQUATIQUES 
(Opération de réhabilitation des piscines A. Braud et J. Blanchet) 

 

6 187 422 

FONDS DE CONCOURS AUX COMMUNES 2 051 411 

RESTAURATION DES MILIEUX AQUATIQUES  
PREVENTION DES INNONDATIONS  
 

1 057 851 

ZONES D’ACTIVITES  
(dont les travaux de requalification des zones d’activités de 
l’Hermitage, des Riantières et Savinière) 
 

615 282 

HALTES FERROVIAIRES (travaux d’aménagement de la Halte du 
Cellier) 

322 509 

 
Concernant les budgets annexes, les principales réalisations concernent : 
 
 

ACTIONS / budgets annexes 
 

REALISATIONS € 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF  
Travaux de réhabilitation des réseaux, travaux d’aménagement divers 
sur les stations d’épuration, mission de maîtrise d’œuvre pour la 
réhabilitation de la station de la Bigoterie à Ancenis 

 
1 465 180 

 
PARCS D’ACTIVITES 
 
 

 
1 327 975 

 
 


